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« La publication légale des actes de société est obligatoire pour I année 
dans l'un des journaux suivants: Pour l’arrondissement de Versailles, dans la 
corde de Seine-et-Oise elle Libéral de. Seine-et-Oise, — pour celui deCorbeil, dans 
le journal Y Abeille de Corbeil; — pour celui d’Etampes, dans le journal Y Abeille
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d’Etampes;— pour celui de Manies, dans le Journal judiciaire de Mantes; — 
pour celui de Pontoise, dans YEcho Pontoisien; — pour celui de Rambouillet, 
dans l'Annonciateur de Rambouillet. »
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ÉTAMPES.

C a i s s e  «t’é p a r g n e .
Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 3,871 fr., 
versés par 24 déposants dont 2 nouveaux.

Il a été remboursé 1,610 fr. 80 c.
Les recettes de la succursale de Milly ont été de 

425 fr., versés par 6 déposants.
Il a été remboursé 149 fr.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

705 fr., versés par 5 déposants.
Les recetles de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,230 fr., versés par 9 déposants dont 2 nouveaux.
U a été remboursé 1,788 fr. 60 c.
Les recettes de la succursale d’Angerville ont été de 

1,405 fr., versés par 6 déposants dont 1 nouveau.
Il a été remboursé 2,115 fr. 20 c.

V IL L E  D ’ETA M PES.

E m p r u n t  «le 5̂ 0 0 ,0 0 0  f r a n c s .

Liste des Nos sortis au tirage du 24 octobre 4875.

17 126 226 355 -520 747
62 147 227 361 536 748
67 153 229 372 592 754
94 163 239 381 596 762
98 178 256 388 597 765

110 179 276 457 678 778
113 185 298 466 691 793
114 201 300 475 721
123 210 349 498 738

A r m é e . — V o l o n t a r i a t  d 'u n  a n .

Dans notre numéro du 16 octobre, nous avons publié 
un extrait de l’état nominatif des jeunes gens admis à 
contracter un engagement conditionnel d’un an, en 
conformité de l’article 54 de la loi du 27 juillet 1872.

ircuillcton De rTlbctllc
!<6) DU 30 OCTOBRE 1875.

D E U X  F E M M E
L 'H a b i t u d e  e t  l e  S o u v e n i r .

XVII

« Allons ! s’écria Mrae de Brionne quand la porte se 
fut refermée sur Thérèse, je demandais à sortir de ma 
coupable indécision, Dieu m’a exaucée! Je dois être 
heureuse... oh! oui, bien heureuse, » ajouta-t-elle avec 
un sourire d’une tristesse indicible.

Puis, elle fit venir ses domestiques et leur donna des 
ordres nets, précipités, nombreux. Elle désirait qu avant 
la fin de la journée tous les préparatifs de départ fussent 
faits et quelle n’eût à s’occuper de rien. Elle s’assit 
devant son bureau et elle écrivit à son notaire pour le 
prier de veiller à ses affaires pendant son absence, de 
régler avec ses domestiques, de vendre ses chevaux et 
ses voitures, de tenir à sa disposition les traites qu’elle 
lui demanderait plus tard. Elle adressa un mot d’adieu 
à M1Ie de Brionue et à quelques intimes quelle recevait 
chaque jour. La lettre collective qu’elle réservait au 
chevalier et au vicomte était conçue en ees termes :

« Adieu, mes bons chers amis, des circonstances im
prévues me forcent à vous quitter brusquement, sans 
que je vous tende cette main que vous embrassiez tous 
les soirs, d’une façon si galante, suivant le vieil et bon 
usage de votre jeunesse.

Le nombre de points exigés ayant été abaissé à 31, 
par une décision en dale du 27 octobre, une liste sup
plémentaire a éié dressée. Nous donnons ci-après les 
noms des jeunes gens qui y figurent et qui appartien
nent à l’arrondissement d’Eiampes r

MM. Marchon Jules-Aimé, à Etampes, 36 points. 
Milliard Marie - Charles - Jean-

Baptiste, à La Ferté-Alais, 36 —
Lesage Paul, à Morigny-Champ. 36 —
Guillot Paul, à Congerville, 36 —
Gagneux Alfred-Paul, à Etampes, 36 —
P orta Ernest-Adolphe, à La Ferté-

Alais, 2o —
R aimbault Léopold, à Cerny, 34 —•
P ezout Henri, à Morigny-Champ. 33 —

T h é â t r e  d ’L ta K ip e s .

24 Octobre 1875.
J u l i e , drame en trois actes de M. Octave F euillet.

T e s  d e u x  m é n a g e s ,  comédie en trois actes de P icard, 
F ulge.vce et W afflard.

La réouverture du théâtre a eu lieu dimanche dans 
des conditions qui font bien augurer de l’avenir — de 
la saison. — Excellent choix de pièces; — rôles bien 
sus; — bonne interprétation ; — assistance nombreuse. 
C’est, pour une soirée de début, lin résultat satisfai
sant devant lequel nous nous inclinons.

Disons cependant que, — à part M,,e Fayolle, dont le 
talent va toujours grandissant, — la balance penchait 
sensiblement, l’autre soir, du côté de la partie mascu
line de la petite troupe.

Celte réflexion, — peu galante, — ne devra pas être 
prise pour une critique inopportune, mais bien pour 
une simple observation dont M. Léaulaud prendra 
bonne noie, nous n’en douions pas.

E c  G é n é r a l  D I V E R G E R .

L’un des médaillons peints par M. Frédéric Barré, 
qui ornent la salle des séances du Conseil municipal 
dans notre Hôtel-de-Ville, représente le général Duver- 
ger; le livret du Musée municipal récemment inauguré 
mentionne ce portrait sous le n° 144, et se borne à dire

« Hélas ! vous ne reverrez plus jamais peut-être cette 
pauvre comtesse à qui votre charmant esprit a fait passer 
de si doux instants. Vous n’animerez plus mon salon de 
votre douce gaieté ; nous ne ferons plus cercle autour 
de vous, pour écouter vos chères anecdotes du temps 
jadis. Mais je vivrai toujours, n’est-ce pas, dans vos 
cœurs si loyaux et si dévoués?... Dans votre cœur, de
vrais-je dire, car à vous deux vous n’avez qu’un esprit, 
qu’une volonté, qu’une religion... Ah ! qu’il est bon de 
s’aimer ainsi, et que j’aurais voulu rencontrer une âme 
qui me comprît, comme vos deux âmes se compren
nent! Adieu, mes amis, continuez, continuez à vous ai
mer, puisque rien ne vous sépare, et surtout continuez 
à vous souvenir... Il est si doux de vivre dans le passé; 
c’est quelquefois tout ce qu’il nous reste... c’est, en 
effet, en tout cas, tout ce que j’emporte... Adieu.

« Si je ne revenais pas, si je ne pouvais supporter 
l’isolement dans lequel je vais vivre ; si je succombais 
loin de tout ce que j’ai chéri et loin de vous, mes deux 
vieux amis, vous apporteriez cette lettre à mon notaire, 
vous lui demanderiez de vous ouvrir mon hôtel pour y 
faire une dernière visite, et vous choisiriez, parmi les 
choses qui m’ont appartenu, celles qui vous parleraient 
le plus de votre chère comtesse. Elle vous envoie, en 
terminant, toutes ses tendresses et la meilleure partie 
de son cœur.

« H É L È N E . »

Au moment où Mme de Brionne finissait cette lettre, 
le baron se fit annoncer, et serrant la main de la com
tesse, il lui dit sans préambule :

— Vous songez donc à partir?

que ce général était né à Etampes. Nous donnons ici, 
d’après la Biographie des Contemporains, publiée par 
Rabbe et Sainte-Preuve, la notice consacrée par cet ou- 
\rage à notre compatriote.

DUYERGER (Alexis J ean-H enri), né à Etampes, 
le 14 décembre 1755. Après.avoir fait ses éludes à Pa
ris, il entra dans le corps de l’ancienne gendarmerie 
de France, compagnie des Anglais, où il servit jus
qu’au mois d’avril 1781. Exempt des gardes-des ma
réchaux de France; lieutenant en premier des grena
diers royaux du régiment de Picardie; capitaine dans 
le 43e régiment de ligne; adjudant général le 6 septem
bre 1792; général de brigade le 7 avril 1795; lieute
nant-général le 2 septembre 1818, cet oflîcier-général 
n’a point émigré. Partisan sincère du système monar
chique, sans blâmer les émigrés de 1789 et de 1790, 
il a toujours pensé qu’on ne pouvait servir la monar
chie si on abandonnait le souverain à ses seules forces 
et à ses ennemis. Il a été constant dans ses principes 
jusqu’à la mort de Louis XVI. Employé sans interrup
tion jusqu’au 1er janvier 1815, soit en France, soit 
dans les pays étrangers , il a, autant qu’il l’a pu , sou
tenu l’honneur des armes françaises dans les Pays-Bas, 
en Hollande, dans tout le Hanovre et en Prusse. Comme 
la plupart des généraux français, il a sauvé la vie à une 
quantité d’émigrés pris les armes à la main, à beau
coup d’Anglais et d’Hanovriens. Celle conduite que lui 
commandait l’humanité, lui a valu une arrestation, et 
il fut livré à une commission militaire extraordinaire , 
convoquée à Lille le 10 novembre 1793. Mais, grâce à 
l’attestation honorable de tous les représentants à l’ar
mée du Nord , ainsi qu’à celle de tous les généraux en 
chef et autres, il fut acquitté et renvoyé à ses fonctions. 
Pendant les trois années qu’il a exercé les fonctions 
de prévôt à Coltnar, il n’y a jamais eu un seul procès 
politique, quoique le pain y valut treize et quinze sous 
la livre, et si la cour prévôtale n’eût pas été supprimée 
en 1818, il est probable que la considération dont 
jouissaient cette cour et son prévôt aurait mis la Haute- 
Alsace à l’abri de l’affaire scandaleuse de Caron. A sa 
rentrée en France dans les premiers jours de juillet 
1814 , le général Du verger fut accueilli avec bienveil
lance de S. M. Louis XVIII, et en reçut la promesse 
que la Restauration ferait pour lui ce que n’avait pas 
fait l’ancien gouvernement; Mgr le cte d’Artois (qui fut 
plus tard Charles X) fit même inscrire, par M. le duc

— Qui vous a appris? demanda-t-elle.
— Personne, mais j’ai deviné, d’après notre conver

sation d’hier, que vous ne tarderiez pas à prendre 
quelque détermination de ce genre. Votre désir de me 
voir ce matin m’a prouvé que je ne m’étais pas trompé.

— Vous avez deviné juste, mon ami, dit Hélène, je 
pars.

— Décidément?
— Décidément. *
— Et quand partons-nous? demanda-t-il de la façon 

la plus naturelle.
— Vous dites? fit Hélène étonnée.
— Je dis : quand partons-nous?
— Mais...
— Avez-vous donc supposé, s’écria le baron, que je 

vous laisserais partir seule, courir les grandes routes 
sans être accompagnée d’un ami? Voyons, vous n’y 
pensez pas, ce n’est pas possible, ce n’est pas possible !

— Cependant.
— Du reste, que ferai-je à Paris sans vous, je vous 

le demande!
— Mais vous ne pouvez pas, dit enfin Hélène, quitter 

ainsi vos relations, vos habitudes.
— Ma seule habitude est de vous voir, répliqua le 

baron.
— Je suis obligée de partir aujourd’hui même.
— Tant mieux.
— Je ne sais pas où je vais.
— Allez au bout du monde, peu m’importe!
— Vous n’êtes pas préparé à ce départ?
— Qu’en savez-vous? fit il en la regardant. Je le 

prévoyais au contraire depuis longtemps. 11 fallait que

de Maillé, son fils en qualité d’un de ses pages à for
mer; mais les courtisans, qui presque toujours s’inter
posent entre le monarque et ses sujets, firent si bien 
qu’aucune de ces promesses ne fut réalisée. Après avoir 
attendu six mois sans rien obtenir, M. Duverger prit 
le parti de se rendre à Nancy, auprès de sa femme et 
de ses enfants, après avoir au préalable obtenu le con
sentement du Roi, et quinze jours après, il reçut do 
M. le maréchal Soult, qui venait de recevoir le porte
feuille du ministère de la guerre, l’avis de sa radiation 
de la liste de MM. les officiers-généraux, ajoutant qu’il 
avait trouvé le travail préparé par son prédécesseur. 
Le général dut se conformer à celle décision , et atten
dre des temps plus heureux. Ils ne tardèrent pas à se 
présenter; M. Duverger a obtenu , sous le second mi
nistère de M. le duc de Fellre, le maximum de la pen
sion de maréchal-de-camp ; sa philosojdiie, l’estime de 
ses concitoyens, une vie indépendante au sein de sa fa
mille, le dédommagent des faveurs de la fortune. Il est 
chevalier de Saint-Louis et commandeur de la Légion- 
d’Honneur.

T a b l e t t e s  h i s t o r i q u e s  d 'E t a m p e s .

MARDI 29 OCTOBRE 1793 8 BRUMAIRE AN II).
Couturier célèbre révolutionnairement, sur la place

Saint-Gilles, à Etampes, le mariage du curé de
Champigïiy.
Nous donnons la copie de cet acte transcrit par les 

ordres de Couturier sur le registre des actes de mariage 
de Champigny pour l’année 1793, dont l’original doit 
se trouver aussi sur les registres de la ville d’Etampes.

Dans cet acte, Couturier ne se borne pas à violer 
les lois de l’église, il viole encore dans toutes les dispo
sitions relatives au mariage civil, la loi du 20 septembre 
1792 qui régissait alors les actes de l’état-civil. Le 
mariage célébré par Couturier était un acte nul sous 
tous les rapports, c’était un scandale et rien autre chose. 
La loi du 20 septembre 1792 qui a servi de base au 
titre II de notre Code civil, voulait que le mariage alors 
fût précédé de publications faites huit jours à l’avance 
dans le lieu du domicile de chacune des parties ; l’acte 
de mariage ne pouvait être reçu que dans la maison 
commune du lieu de ce domicile. Couturier se soucie 
fort peu de se conformer à la loi, il usurpe les fonctions

tôt ou tard il eût lieu, c’était inévitable. Alors j’ai pris 
mes dispositions et tous les matins je me réveillais en 
me disant : Est-ce pour aujourd’hui ? Je ne vous le re
proche pas, mais vous m’avez fait beaucoup attendre... 
Enfin ! vous êtes décidée, c’est heureux... Accordez-moi 
une beure pour donner mes derniers ordres, et je vous 
appartiens.

— Puis-je accepter un tel sacrifice? fit-elle.
— Un sacrifice! vous appelez cela un sacrifice! Soit, 

comme vous voudrez ! Mais c’est aussi l’accomplissement 
d’une promesse. Ne vous rappelez-vous donc pas les pa
roles que je prononçais hier encore : « Quand le moment 
qui doit venir sera venu, je me trouverai auprès de vous, 
vous vous appuierez sur mon bras, vous vous reposerez sur 
mon vieux dévouement. » Le moment est venu, me voilà.

— Ab ! fit-elle, merci I
C est le seul mot qu elle trouva à lui dire, pour lui 

exprimer la profonde gratitude dont G.Vle était pénétrée. 
En présence d’un tel dévouement, (Tune telle abnégation, 
les paroles font défaut, les phrases* ne viennent pas, on 
est muet; mais un serrement de main, un sourire, une 
larme sont plus éloquents que les plus longs discours.

Ils causèrent encore quelque ternes et réglèrent cer
tains détails de ce départ qui, par sy précipitation, res^ 
semblait à une fuite. M. de Livry comprenait, 
explications, qu’flélèue désirait parti)r f 
d’éviter la visite que Maurice ne , *-
faire, à l’heure accoutumée. Pauvrtr 
le caractère quelle venait de déployer^ 
gie, son courage, elle se méfiai-! de ses 
méfiait de son cœur ! Une fois déjà il 
pouvait-il pas faiblir encore?

arjL-



«> L 'A B E IL L E .

L a  fè ie  des» .ïîoi*ts. Xouvcües et ftiii* (H ïers.d'oQîcier tle l’état—civil et celles -de notaire, et célèbre 
le mariage sur une place publique d’Etampes. Voici cet 
acte :

Ce jourd’hui huitième jo u r du second mois de l’an II de la 
République française, une e t indivisible en la ville d’Etam pes, 
une heure de relevée, au -devan t de l’arbre de la Liberté, planté 
su r  la place de la Régénération.

P ar devant moi Jean -P ierre  Couturier, représentant du peuple, 
assis té  du citoien Duché, officier public en ladite ville, e t  en 
présence des témoins ci-après nommes et. d’une grande affluence 
de citoiens, sont com parus Henri Salmon, curé de la paroisse 
de Champigny, âgé de cinquante—six. ans, natif de \  anderesse,
d istrict d e ........................ départem ent des Ardennes, fils de feu
Jean -R a  tiste Salmon et de delTunte C harlotte Aubert, d'une 
p a r t; et Anne Chaté, âgée de quarante-huit ans e t demie, fille de 
Claude Chaté, journalier, dem eurant à  H erry -le-C hate l, et de 
deffunte Françoise Portier, ses père e t mère, dem eurant tous deux 
en la conijnuns de Champigny, d’autre p art ;

Lesquels ont dit que, désirant depuis longtemps de s ’unir en
semble, ils n’avaient pu le faire sous l’ancien régime, pourquoi 
voulant profiter de la présence de Moi, représentant du peuple, 
pour donner à leurs citoiens l’exemple de leur soum ission aux 
lois nouvelles auxquelles ils applaudissoient de tout leur cœ ur 
et craignant mon prompt départ, ils o n t, dimanche dernier, fait 
publier à  la porte de la maison commune et en la forme ordi
naire leur union prochaine, e t qu’ils paroitroient devant Moi pour 
leur donner acte de leurs conventions m atrim oniales qui, pure
ment e t simplement consistent et se réduisent à  la isser au su r
v ivant la jouissance de tout ce qu’ils possèdent tan t en meubles 
qu’immeubles et dont le prix principal es t c'e la somme de six 
mille livres ; que les acquêts conquets faits ou à faire, les don- 
nations successions et legs qui pourront leur avenir pendant la 
présente com m unauté seront de même à la jouissance du surv i
vant, le tout sans être tenu de donner caution.

A été convenu, en outre, entre les parties qu’attendu que la 
fortune dont ils jouissent actuellement, appartient en totalité au
dit Salmon à  l’exception des hardes de ladite Chaté, qu’apres la 
m ort sans enfants desdits époux, la totalité de leur fortune re
tournera aux héritiers dudit Salmon, k moins que le père de la
dite Chaté ne soit encore vivant, dans lequel cas lesdits époux 
consentent qu’il jouisse jusqu’à son décès de la totalité de leur 
fortune, laquelle retournera auxdits héritiers Salmon après sa 
m ort, inventaire préalablem ent fait après la m ort desdits Salmon 
e t sa  femme, e t de suite procéder à  la célébration de leur m a
riage si longtemps désiré.

En conséquence, après avoir donné connaissance à haute et 
intelligible voix de la publication avan t ditte e t de celle ex tra 
ordinaire que j ’ai fait faire aujourd’hui au son de la caisse, j ’ai 
interpellé au pied de l’arbre de la Liberté au milieu de l'affluence 
d es citoiens, tous et chacun de former à  l’instant son opposition, 
si aucune il i a  et personne ne s ’étant présenté, lesdits conjoints 
se sont donné la main et réciproquement ont prononcé Etirement 
et déclaré s ’épouser. Cette formalité observée, j ’ai déclaré à 
haute et intelligible voix, au nom du Peuple François et de la 
Loi que lesdits Salmon et Chaté étoient unis en m ariage.

J ’ai, en outre, arrê té  que le p risen t acte  de m ariage révolu- 
tionnairem ent célébré, se ra  tran scrit à l’instant su r le registre 
des m ariages de la  commune de Champigny, apporté à  cet effet; 
le tou t fait en présence des citoiens Charpentier, de Sebillon, 
adm inistrateur du département. Sureau fils, juge de paix du 
canton d’Etampes, et Baude, président du tribunal du distric t 
d’Etampes, qui ont signé avec les parties, l'Officier public et Moi, 
les jour, mois et an avan t dit. Signé : .Anne Chaté, Salmon, 
Sureau fil»:, Duchez, officier public. Couturier, Baude, Charpen
tier, Sebillon e t P . Raguideau.

31 OCTOBRE 1793 (10 BRUMAIRE AN II).

Le citoyen Couturier, représentant du peuple, en
voyé par la Convention dans le département de Sêine- 
et-Oise, instruit l’Assemblée des progrès de la philoso
phie dans les divers cantons qu’il a parcourus, et du 
mariage d’un grand nombre de prêtres qui abjurent 
publiquement, à la grande satisfaction des citoyens, 
toutes les idées superstitieuses dont ils avaient eu, di
sent-ils, le malheur de se rendre les apôtres.

(.Procès-verbaux de la Convention, 24e volume.)

FIN OCTOBRE 1702.

Le frère Jean-André Foucquemberg, barnabîte à 
Etampes, mourut sur la fin d’octobre de cette année, 
âgé de 99 ans 3 mois. Il se souvenait très-bien de la 
mort d’Ilenry IV. Il conserva jusqu’à sa mort, sa mé
moire et son intelligence. Le Mercure galant, de no
vembre 1702, rapporte qu’il travaillait encore au jardin, 
à la sacristie et à tout ce qui regardait son état. Il cou
sait même sans lunettes et à la simple lumière d’une 
chandelle Toute sa vie il eut une santé toujours bonne; 
il mourut des suites d’une chute. Il reçut tons ses sa
crements, et il rendit l’âme sans peine, sans douleur et 
sans aucune convulsion.

P. M.

C’est mardi jour de recueillement, de souvenirs et de
tristesse — une halte dans notre vie active, affairée et 
toute matérielle.

Il est bon d’avoir dans l’année un jour au moins où le 
présent s’efface devant le passé, et ce jour nous est offert 
par la fête des Morts !

L’origine de cette fête est antique ; on en retrouve l’é
quivalent dans toutes les religions, et chez tous les peu
ples.

Pour les chrétiens, elle date du xe siècle, où saint 
Odilon, abbé do Cluny, l’établit pour les religieux de son 
ordre, en la fixaut au 2 novembre ; de l’abbave de Cluny 
elle_s’étendit de proche en proche jusqu’à ce que l’E
glise, en se l’appropriant, la rendît universelle.

C’est bien la fête humaine par excellence, que ce 
culte des morts, que cette visite pieuse aux tombeaux ! 
et quelle poésie lui donne la saison choisie pour la 
célébrer !

C’est la chute des feuilles; une bise âpre agite les 
branches des cyprès et gémit autour des tombes; la 
cloche laisse tomber une à une les notes lugubres de son 
glas incessant; le champ du repos est comme peuplé 
d’ombres errantes, glissant sans bruit dans la brume, 
cherchant de tertre en tertre, un père, une épouse, une 
mère, un petit enfant blanc et rose... — pauvre petit, 
qu’il doit avoir froid !...

Les sanglots se mêlent aux prières, tandis que des 
mains amies offrent à leurs morts pour bouquet de fête, 
les tristes fleurs de l’hiver...

Mais ces larmes sont saines, ces émotions sont douces ; 
les plaies, il est vrai, se ravivent, le cœur saigne à nou
veau, qu’importe I il est bon de sentir en soi autre chose 
que la matière, cette autre chose qui ne périt pas, 
comme elle ! et qu’elle est consolante cette espérance 
qui vient sourire au milieu des pleurs, et découvrir un 
coin de ciel bleu, sous les nuages sombres amoncelés 
sur nos tètes.

Un coin de ciel bleu !... oui, c’est bien là l’espérance 
chrétienne ! un coin de ciel bleu d’où nous regardent, 
d’où nous aiment ceux que nous avons perdus.

O mort où est ta victoire? O mort où est ton aiguillon ?
Que pèse avec une telle espérance la pierre du sé

pulcre , et qu’importe la froide dépouille terrestre qui 
redevient cendre à nos pieds?

La mort!... mais cette fête la ferait aimer!... lisez 
plutôt la page sublime que notre plus grand poète mo
derne vient de lui consacrer, et dites-moi si jamais plus 
magnifique langage a servi pins grandioses idées ;

C’est Victor Ilugo qui nous parle de la mort de -ses 
deux fils, la joie et l’orgueil de sa vie, et qui, le coeur 
brisé, mais l’àme haute, termine par cet adieu... qui 
illuminera notre pauvre petite causerie :

« En attendant on meurt, et ceux qui meurent laissent 
derrière eux ceux qui pleurent — patience — on n’est 
que précédé ; il est juste que le soir vienne pour tous, il 
est juste que tous montent, l’un après l’autre, recevoir 
leur paye ; les passe-droits ne sont qu’apparents, la tombe 
n’oublie personne.

« Un jour, bientôt peut-être, l’heure qui a sonné pour 
les fils sonnera pour le père, la journée du travailleur 
sera finie, son four sera venu; il aura l’apparence d’un 
endormi ; on le mettra entre quatre planchas, il sera ce 
quelqu’un d’inconnu qu’on appelle un mort, et on le 
conduira à la grande ouverture sombre. Là est le seuil 
impossible à deviner. Celui qui arrive y est attendu par 
ceux qui sont arrivés. Celui qui arrive est le bienvenu. 
Ce qui semble la sortie est pour lui l’entrée.

« Ainsi s’en ira le travailleur chargé d’années, lais
sant, s’il a bien agi, quelques regrets derrière hii, suivi 
jusqu’au bord du tombeau par des yeux mouillés, peut- 
être, et par de graves fronts découverts, et en même 
temps reçu avec joie dans la clarté éternelle; et si vous 
n’êtes pas du deuil, ici-bas, vous serez là-haut de la fête, 
ô mes bien-aimés ! »

Grandes et consolantes pensées; austères croyances 
qui rendent la mort douce et la vie — l’attente — moins 
pénible.

J ules J oly.

— L’ouverture des cours de la nouvelle Ecole d’ad
ministration militaire de Viucennes aura lieu le 5 no
vembre prochain.

L’enseignement général comprendra la géographie 
industrielle et commerciale de l’Europe et de l’Algérie, 
l’histoire de France, l'arithmétique, la géométrie, la 
langue allemande et des notions pratiques de bota
nique.

L’enseignement administratif embrassera les princi
pes de législation, d’administration et de comptabilité 
militaires, et la comptabilité commerciale.

Cet enseignement sera à la fois théorique et prati
que, et il sera fait, dans les principaux établissements 
et militaires, des visites dont l’objet se rapportera à 
l’enseignement de l’Ecole.

L’enseignement militaire comprendra l’étude des rè
glements sur ieseniee intérieur, le senice en campa
gne et le service dans les places de guerre.

Les élèves entendront une messe tous les dimanches 
et fêles consacrées par le Concordat. L’heure en sera 
fixée par le directeur, qui se concertera à cet effet avec 
I aumônier du fort de \  inccnnes, de façon que les élè
ves soient libres, au plus tard, à dix heures en hiver 
et à huit heures en été. L’ollîcier et les sergents-majors 
de service devront veiller attentivement, pendant la cé
lébration de l’office divin, à ce que les élèves observent 
la tenue et le silence que commande la sainteté du lieu.

Les élèves d’un autre cube que la culte catholique, 
qui déclareront vouloir assister aux fêtes solennelles de 
leur religion, pourront obtenir des soriies du directeur 
de l’Ecole.

Les engagés conditionnels qui auront satisfait aux 
examens de sorlie recevront une commission d'adju
dant d’administration en second auxiliaire, dès que le 
décret portant leur nomination aura pu être rendu, et 
seront placés par le ministre de la guerre dans la dis
ponibilité ou dans la réserve de l’armée aciive.

Les volontaires qui n’auront pas satisfait aux exa
mens de fin de session n’auront droit qu'à un brevet de 
sous-officier. Toutefois, et suivant les notes qu’ils au
ront obtenues à cet examen, ils pourront èire proposés 
au ministre pour recevoir une commission d'élève d’ad
ministration au litre auxiliaire.

Quant à l’uniforme des élèves d'administration, la 
tunique sera en drap de sous officier, sans brides, ni 
boutons d’épaulettes, avec une étoile en or et une crête 
brodée en or au collet.

Le képi sera semblable à celui de l'adjudant d’infan
terie, avec une étoile en or sur le bandeau. Le pantalon 
sera semblable à celui des sous-officiers des sections 
d’adminisiraiion, et la capote sera celle des sergents- 
majors du génie, avec étoile àu collet et boulons comme 
sur la tunique.

Les élèves d’administration porteront le chapeau du 
modèle des officiers d’administration, avec galon de 
cocarde partagé par une raie en soie ponceau, et rece
vront le ceinturon et l'épée.

— Un rapport de M. Charles Bécoulet sur Y Indus
trie du papier à l’Exposition de Vienne, donne des 
renseignements iniéressants concernant les papiers fa 
briqués dans l’exirême Orient, et renferme d’impor
tants aperçus sur l'avenir de la papeterie en France.

Nous commencerons par donner, dit la Presse, une 
idée des papiers que le Japon avait adressés à l’Expo
sition de Vienne. On voyait figurer dans celle Exposi
tion les papiers recueillis dans les différentes provinces 
du Japon, depuis le papier le plus mince cl du plus 
petit format, qui sert à filtrer les beaux vernis de ce 
pays employés a fabriquer les objets en laque, jusqu’aux 
papiers les plus épais et des plus grandes dimensions, 
aussi forts que le carton, qui servent à toutes sortes 
d’usages dans les arts et l’économie domestique.

Tous ces papiers sont à peine collés ou sans colle. 
La plupart n’ont pas d’apprêt, et présentent, au con
traire, une surface rugueuse. Quelques-uns seulement 
reçoivent un apprêt à l’état humide, et sont très-soyeux 
au loucher.

L’absence d’apprêt est d’ailleurs une nécessité à l’é
gard des papiers employés pour l'écriture dans ce pays,

— Et c’est vous qui partez?
— C’est moi.
— Quand ?
— Bientôt.
— Où allez-vous?
— Je l’ignore moi-même.
— Et pourquoi partez-vous?
— Pour vous fuir!
— Me fuir! qu’ai-je fait?
— La vie que nous menons, répondit-elle résolument, 

ne peut plus durer; j’ai eu la faiblesse de l’accepter et 
de la supporter un instant. Prolonger cette situation se
rait un crime. Si je restais à Paris, vous n’auriez pas la 
force de ne pas revenir ici ; je n’aurais pas le courage 
de vous fermer ma porte. Nous en avons déjà fait 
preuve. J’ai dù prendre le seul parti qui nous sauve 
l’un de l’autre : quitter Paris, quitter la France !

Elle avait prononcé ces mots, d’une voix ferme mais 
sans s’arrêter, tout d’une traite, comme si elle avait 
peur, en s’interrompant, de ne pouvoir continuer. 
Quand elle s’aperçut que Maurice ne lui répondait pas, 
elle se sentit inquiète et leva les yeux sur lui. Il parais
sait moins interdit et moins abattu quelle ne s’y atten
dait. Elle s’en étonnait, et, peut-être en souffrait-elle 
déjà, lorsqu'il prit la parole.

— Hélène, dit-il, avec calme d’abord, puis en s’ani
mant peu à peu, j ’approuve votre résolution. Plus déci
dée que moi, vous vous êtes arrêtée au seul parti qui 
convînt à notre situation. L’existence que je vous fais 
n’est plus acceptable, je le reconnais. Moi-même, je ne ! 
saurais m’habituer à la vie en partie double qui m’est 
4$chue ; les ruses qu’il me faut employer pour vous voir, J

Aussi le baron donnait-il des ordres au nom de la 
comtesse, pressait-il les domestiques, rangeait-il les 
papiers, présidait-il à tout. Il y a toujours quelque 
chose de triste dans un départ, et mille circonstances 
rendaient celui-ci plus triste que tout autre. Cependant, 
on n’eùt pu s’empêcher de sourire si on avait songé à 
observer le baron : la joie qu’il éprouvait d’être néces
saire à Mme de Brionne, d'être devenu l’arbitre de sa 
destinée, d’être seul à l’aimer et à la protéger, se tra
hissait dans ses mouvements, dans ses gestes, dans ses 
moindres paroles. Il était loin de songer, en ce mo
ment , à tout ce qu’il laissait derrière lui, à toutes ces 
reliques qu’on entasse durant cinquante années d'exis
tence. Il faisait bon marché de tous les souvenirs qu’il 
vantait tant autrefois. Des souvenirs! à quoi serviraient 
iis dorénavant à cet égoïste endurci, puisqu’il n’allait 
plus quitter sa chère fille d’adoption, puisqu’il pouvait 
lui sacrifier sa vie entière ?

Tout à coup le beau zèle du baron se ralentit, il se 
croisa les bras, comme s’il jugeait inutile de poursuivre 
la tâche commencée et on l’entendit pousser un profond 
soupir.

La comtesse ne Ipi demanda pas la cause de cet émoi. 
Avant qu’il n’eùt soupiré. elle avait pâli : une voiture 

s’arrêter Üans la rue, à la porte de l’hôtel, et 
communiquer leurs impressions, 
cette voiture devait appartenir à

-vous
ers

? dit simplement M. de Livry 
Mme de Brionne. 

m tant, elle garda le silence ; quelque 
ï livrait en elle. Enfin elle jeta sur le ]

baron un regard qui semblait lui demander toute son 
indulgence, et elle répondit à voix basse :

— Oui, je le recevrai, je ne me sens pas le courage 
de ne pas lui dire adieu.

— Et, demanda le baron craintif, mais attendri, par
tirez-vous toujours aujourd’hui, comme vous en aviez 
l’intention?

— Oui, dit-elle avec force.
— Quoi qu’il arrive? fit-il encore.
— Quoi qu’il arrive, répondit-elle, sans que sa voix 

trahit la moindre faiblesse.
— Bien, dit-il un peu rassuré. Maintenant je vais 

donner à vos gens les derniers ordres et m’occuper de 
mes propres affaires. À bientôt et courage !

Hélène aurait dû s’attendre à cette visite : après la 
scène de la veille, il était naturel que Maurice devançât 
l’heure à laquelle il venait d’habitude chez la comtesse. 
Il devait désirer savoir si elle était remise du coup qui 
l’avait frappée, et, sans prévoir la résolution qu’elle 
avait prise, il ne pouvait à son insu se défendre d’une 
de ces inquiétudes yagues qui présagent quelquefois un 
malheur.

Cette inquiétude se changea en crainte sérieuse, 
lorsqu’en traversant plusieurs pièces avant d’arriver à 
celle où se trouvait Hélène, il remarqua un désordre 
inusité dans l’appartement et des préparatifs évidents de 
voyage.

Aussi, marchant avec vivacité à la rencontre d'Hélène:
— Je ne comprends rien à ce qui se passe ici, lui 

dit-il, vos gens sont affairés, j’ai vu transporter des 
malles; s’agit-il d’un départ?

— Oui, répondit-elle.

puisque les Japonais, comme les Chinois, se servent 
de pinceaux pour tracer les caractères. Le papier doit 
donc être fabriqué de manière à prendre facilement et 
à absorber promptement l’encre de Chine, en usage au 
Japon.

La longueur et la ténaci.é des fibres du papier japo
nais permettent de l’employer à des usages tout à fait 
inconnus en Europe. Ou peut en faire du fil qu i, tissé 
avec une chaîne de soie, produit une étoffe légère avec 
laquelle ou confectionne des vêtements d’été. Ce fil 
fournil encore une ficelle que l’on teint et que I on dore, 
pour empaqueter des boutons et des objets de luxe.

Le papier le plus grossier, préparé à l’huile, et qui 
ressemble à notre toile cirée, sert a envelopper les ob
jets destinés à traverser les mers. On en fait même des 
vêtements imperméables. Deux doubles feuilles ainsi 
préparées, collées ensemble et décorées de dessins avec 
fond de couleur, fournissent des tapis qui sont de lon
gue durée.

Quelques-uns de ces papiers, collés en plusieurs 
doubles, préparés à l’huile et teints, produisent une 
sorte d’étoffe qui ressemble au caoutchouc. On s’en sert 
pour confectionner des sacs, des blagues à tabac, des 
porte-monnaie et des portefeuilles.

Les Japonais se servent du papier pour faire de so
lides cartonnages, des boîtes diverses, des potiches, des 
coffrets, etc. Ces objets, recouverts de vernis, imitent 
les meubles de laque. Ou en fait encore des ombrelles, 
des parapluies, des tentures, des cloisons d’apparte
ment, des.lanternes, des rideaux, etc.

Voici, d’après M. Bécoulet, les matières premières 
qui sont employées à la fabrication du papier japonais :

Ecorce du Broussonetia papyrifera (mûrier à pa
pier.)

Ecorce du Daphnis papyrifera.
Ecorce du saule, donnant un papier solide mais com

mun.
Ecorce du Gampi.
Le Gampi donne un papier plus fin que le Daphnis, 

et celui-ci un papier plus fin que le Broussonetia. Celle 
dernière écorce est employée pour les papiers très - ré
sistants.

Les moyens de fabrication du papier japonais sont 
des plus simples. On ne se sert d’aucun instrument, on 
fait bouillir l’écorce des arbres ou arbrisseaux; on la 
passe à l’eau plusieurs fois pour enlever l’épiderme et 
pour l’attendrir. L’écorce est ensuite broyée à bras par 
des pilons.

Lorsque la pâte est assez fine, on la puise pour la 
mettre à la forme. Lebam’bou tissé de manière à imiter 
une toile filigranée, remplace la toile de laiton qui cons
titue les formes dans nos papeteries où l’on fabrique 
encore le papier à la cuve. La feuille, égouttée et cou
chée sur une planche, est séchée à l’air.

L’exposition des papiers de Chine n’avait pas l’im
portance de celle des papiers du Japon. Le gouverne
ment chinois ne s’en était pas occupé. Des maisons de 
commerce établies en Chine avaient seules expédié des 
spécimens de leurs produits. On voyait cependant un 
assez grand choix de papiers d’impression et d’écriture, 
de papiers à lettre et d’enveloppes , des papiers d’affai
res et de tenture d’un très-beau coloris, Il y avait en
core des albums de dessins coloriés cl lithographiés sur 
un papier imitant l’ivoire, que l’on obtient en décou
pant simplement la moelle du bambou.

Les beaux papiers de Chine, qui servaient autrefois 
au tirage des gravures, et qui faisaient ressortir toutes 
les finesses du burin, ne figuraient pas à l’Exposition. 
Ces papiers ont été remplacés par ceux qui sont fabri
qués en France pour le tirage des gravures, et qui sont 
supérieurs aux anciens papiers de Chine.

Un spécimen de l’outillage d’une papeterie chinoise 
permettait de constater que tout est primitif dans la pa
peterie du Célesle-Empire, comme dans celle du Japon.

Les papiers de Chine n’ont pas des fibres longues et 
tenaces comme ceux du Japon ; cela lient probablement 
à ce que les fabricants chinois fout séjourner la pâle 
dans des fosses de macération. Celle opération donne 
au papier un aspect plus soyeux et plus fondu, mais 
elle lui retire de la solidité et le rend plus cassant.

la duplicité, les mensonges auxquels je suis condamné, 
me sont odieux !... Si encore je parvenais à la tromper... 
non, elle a deviné... et elle souffre! N’est-il pas plus 
généreux à moi de la frapper d’un de ces coups qui 
abattent un instant, mais dont il est possible de guérir, 
que de lui porter sans cesse ces coups d’épingles répétés 
qui font à la longue une blessure incurable. Oui, conti
nua-t-il, en s’approchant d’Hélène qui, craignant de 
deviner où il voulait en venir, le regardait avec anxiété, 
je me le suis demandé bien souvent, aujourd’hui je n’ai 
plus besoin de m’interroger... puisqu’il est convenu que 
je ne puis vivre sans toi, que nous ne pouvons nous 
passer l’un de l’autre, je pars avec toi !

— Partir avec moi, s’écria-t-elle ! Y pensez-vous ? 
C’est de la démence !

— De la démence ! oh ! non ! reprit-il avec force, en 
rejetant sa tête en arrière et prenant dans ses mains les 
mains d’Hélène. La démence consisterait à nous con
damner tous les trois à une existence intolérable, à te 
sacrifier, à me sacrifier moi-même, sans que notre sa
crifice put la sauver... Car, pouvons-nous ne pas nous 
aimer, et ne souffrira-t-elle pas tant que nous nous ai
merons?... Mon parti est pris ; je lui laisserai mon nom, 
ma tortune, et le monde, lui tenant compte de mon 
abandon, l entourera de ses respects. Peu de mariages 
se dénouent aussi avantageusement pour la femme.

Adolphe BELOT.

(La suite au prochain numéro-).



L’ABEILIÆ . ?
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— Du progrès 1 du progrès !
Un inventeur vient de proposer à M. le ministre des 

travaux publics un système de distribution des sacs 
aux lettres, qui ne manque pas d’ingéniosité pour ar
river à une grande rapidité dans la répartition des dé
pêches, livrables par les différents chemins de fer de la 
France.

Il s’agirait tout simplement d’organiser des trains 
rapides — que disons-nous, des trains tonnerre, qui 
partiraient à une heure précise des gares de Paris, em
porteraient les paquets et les remettraient de la façon 
suivante sur la ligne qu’ils parcourraient.

Le wagon-poste serait pourvu d’une longue tringle en 
fer — que l’inventeur appelle le pinceur, — laquelle 
saisirait en passant devant chaque station le sac aux 
lettres préalablement suspendu à une espèce de potence, 
de telle façon que tout arrêt deviendrait inutile.

Qu’on se figure un jeu de bagues, régulier et méca
nique, et l’on comprendra ce que serait le pinceur.

Quant aux lettres et aux journaux à distribuer, ils 
seraient jetés sur la voie, dans leurs sacs do cuir, au 
moment où l’on passerait devant les stations importan
tes, où le facteur préposé se chargerait de la distribu
tion dans le canton environnant.

Ce n’est vraiment pas si bête que ça en a l’air au 
premier abord !

S I  « t-à -

35 . I I O L D Y  C h a r l e s ,  par ié ta ire  à Elam- 
pes, prévient le Public qu’à compter de ce jour, il ne 
paiera aucune dette qui serait contractée par sa femme 
sans son consentement.

HOUDY.

<fj~ Me JACOB, notaire à Angerville, demande de 
suite ssn E’ i ' iu c ip a l  C le r c  et isn  S e c o n d  
C le r c .  — Se présenter.

gtT* Me FRAIGNIAUD, notaire à Franconville près 
Paris, demande de suite un I * r iu c 3p a l  C le r c  ca
pable. — Se présenter. 5

Elat civil de la commune d'Etampes.

NAISSANCES.
Du 25 Octobre. — H e r v e t  Jules-Alphonse, faubourg 

Evezard , 2. — 26. Bonnin Louis-Eugène, rue Saint- 
Jacques, 82.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre : 1° Hervé Emile-Alexandre, 30 ans, boisse- 

lier, rue des Cordeliers, 2; et Dlle Charié Emilie-Ar- 
inantine - Flore, 23 ans, sans profession, rue Darna- 
tal, 9.

2° V io l e  Léonard . 28 ans, balancier, rue Sedaine, 
73, à Paris; et Dlle R ué B rthe-Alexandrine, 17 ans, 
sans profession, faubourg Evezard , 9.

3° P ellegrini Joseph Pascal, ouvrier en cages, rue 
Moreau, 12, à Paris; et Dlle Boudier Eugénie, domes
tique, rue de Charenlon, 24.

DÉCÈS.
Du 23 Octobre. — Boudier Gustave, 31 ans, ta

pissier, rue du Haut-Pavé, 25. — 28. Pinçon Marie, 
91 ans, veuve Leblanc, à Pierrefilte.

Pour les articles et fa its non siqnés * r « .  A I , I . I E V

VALEURS TURQUES
A c t io is  e n  r e s p o n s a b i l i t é  à intenter aux 

émetteurs sans exception des différents emprunts otto
mans.

En présence de la spoliation inouie dont ils sont 
frappés,tous les porteurs de titres ottomans ont intérêt 
a se faire connaître à l’Administration de la Gazette de 
Paris, qui prend l’initiative d’une instance

« le v a n t l a  J u s t i c e  f r a n ç a i s e .
Ecrire franco au Directeur de la Gazette de Paris, 

en faisant connaître le nombre et la nature des litres 
qu’on possède, 5, rue Feydeau, Paris. 3-3

L e v u c  p lt to r c s c f ia e
JOURNAL des  j e u x  de  s o c i é t é .

Celte revue, consacrée à l’élude des curiosités de 
l’histoire, de la littérature, de la linguistique et des 
sciences, s’occupe aussi, d’une façon toute spéciale, 
des sujets suivants: jeux de société, jeux d’esprit, 
bouts-rimés, récréations poétiques, énigmes, charades, 
rébus, etc.; comédies de salon, charades en action, 
comédies enfantines, magie amusante, écritures se
crètes, physiologie, mimique, art de découper et de 
modeler en papier, architecture de salon , jeux d’en
fants, récréations mathématiques et physiques, en un 
mol, tous les amusements qui peuvent distraire ou 
instruire une société composée de personnes intelli
gentes.
La Revue pittoresque paraît tous les vingt jours en 
fortes livraisons de 32 colonnes, papier glacé, avec 
élégante couverture.

ABONNEMENTS I
Première édition...................  6 fr. par an.
Deuxième — ............... 10 fr. par an.

La deuxième édition donne chaque mois une grande 
planche hors texte, richement coloriée, contenant un 
jeu nouveau.

Adresser les abonnements en mandats poste (ou tim
bres-poste avec 5 centimes en plus par franc, pour le 
change}, à M. Y. Gallet, éditeur, 27, rue Boulan, à 
Bordeaux.

m  FILLES DU MAUDIT Eugène MORET.
Grand roman contemporain, d’un puissant intérêt et 
révélant les dessous de la vie parisienne.

En vente chez tous les libraires, IO  c. la livraison, 
paraissant deux fois par semaine. — Une série 5©  c., 
tous les vingt jours. — L’ouvrage complet en 4 0  li
vraisons. 3-3

— L’événement le plus considérable qui se soit pro
duit depuis longtemps dans le journalisme, c’est l’ap
parition d’un journal quotidien républicain conserva
teur réunissant une partie politique et littéraire sé
rieuse, et une partie parisienne de l’intérêt le plus 
piquant. Pour atteindre ce résultat, l’Opinion s’est dé
cidée, tant que siégera la chambre, à donner tous les 
jours

G p a g e s  a u .  l i e u  d e  <1
et cela sans augmentation du prix de l’abonnement, 
qui reste fixé à 16 fr. par trimestre.

Un numéro d’essai est envoyé à toute personne qui 
en fait la demande par carte postale adressée à l’admi
nistrateur de l’Opinion, 5, rue Coq-IIéron, Paris.

Prime gratuite : le S i è g e  «le I * a r i s ,  un beau 
volume in-8°.

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-45

AVIS TRÈS -  IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’apémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à ce jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, del Doctor Benito del R io Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Barlerin, de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Etam-pos, 
à St-Basile, rue St-Jacqnés et rue Ste-Croix, près 
le chemin de fer, chez M  P a s q u i c r ,  négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-45

P A R IS . —  PA L A IS -R O Y A L .
Galerie Montpensier , 41 ,

Rue Montpensier, 20.

RESTAURANT TRAPPE
ANCIENNE maison des plus recommandables 

I > é j  e  i l  l ie r*  s  1  f r .  7 5 .  
D î n e r s ,  2  f r .  2  5  e t  2  f r .  7 5 .

A  p a r t i r  d u  5er N o v e m b r e  t

E N T I M E S
AU LIED DE 2 0

10, Boulevard des Italiens, Paris.

Éviter les contrefaçons

CHOCOLAT
El E M I E B

Exiger le véritable nom

sx:: i e s b .

(1) Etude de Me BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques , n* 5,

E N V O I E N  P O SSE SSIO N .

D’un jugement rendu par le Tribunal civil de pre
mière instance d’Etampes , le vingt-deux juin mil huit 
cent soixante quinze, enregistré;

Sur la requête présentée par les héritiers de Marie- 
Madeleine BEAUREGARD, décédée en son domicile, 
à Soisy-sur-Ecole f Seine-et-Oise), le vingt-un juin 
mil huit cent cinquante-huit, veuve de Pierre PEROT, 
décédé au même lieu, le vingt-un mars mil huit 
cent cinquante cinq, lesdits héritiers prétendant droit 
en leur qualité de successibles de madame veuve Perot, 
à la succession de M. Perot, conformément aux dispo
sitions de l’article 767 du Code civil;

Il appert :
Que le Tribunal a donné acte aux héritiers de la 

veuve Perot de leur demande d’envoi en possession de 
la succession du sieur Perot, et a ordonné l’accomplis
sement des formalités, prescrites par l’article 770 du 
Code civil.

Pour extrait certifié conforme par l'avoué poursui
vant soussigné.

A Etampes, le dix-neuf juillet mil huit cent soixante- 
quinze.

Signé, 250 C YARD.
En suite est écrit : Enregistré à Etampes , le vingt 

juillet mil huit cent soixante-quinze , folio 161 recto, 
case 4. Rtçu un franc quatre-vingts centimes, décimes 
compris.

|  Signé: Delzangles.

(2) Elude de Me CHENU, avoué à Etampes,
Rue Sainl-Jacques, na 100.

PU R G E  L É G A L E .

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que,
Suivant exploit du ministère de Legros , huissier à 

Etampes, en date du vingt-neuf octobre mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré;

Il a été,
A la requête de M. Charles-Alexandre FETIT, ban

quier, demeurant à Paris, rue du Pont-Neuf, nu
méro 22 ;

Pour lequel domicile est élu à Etampes, rue Saint- 
Jacques, numéro 100, eu l’élude de Me Chenu, avoué, 
y demeurant ;

Notifié et laissé copie à Monsieur le "Procureur 
de la République près le Tribunal civil de première 
instance séant à Etampes, en son parquet sis au Palais 
de Justice de ladite ville;

De ['expédition signée, scellée et enregistrée, d’un 
acte fait au greffe dudit Tribunal, le quatorze octobre 
mil huit cent soixante-quinze; enregistré, constatant le 
dépôt fait audit greffe, par Me Chenu , avoué, de la 
copie collationnée, dressée par lui et enregistrée, d’un 
contrat passé devant Me Hautefeuille, notaire à Eiam- 
pes le sept octobre mil huit cent soixante-quinze, en
registré, contenant vente par M. Joseph-Simon Lhopi- 
tal, propriétaire, et madame Madeleine-Delphine Delu- 
garde, son épouse, demeurant ensemble à Elréchy,

Au profit de M. Petit, sus nommé ;
D’une Propriété située à Elréchy, Grande-Rue, 

composée de :
1° Une Maison d’habitation entre cour et jardin, 

élevée d’un rez-de-chaussée divisé en vestibule, salon, 
salle à manger, cuisine, premier étage comprenant 
trois chambres à coucher, fet d’un étage lambrissé di
visé en trois pièces, couverture en ardoises; — un 
petit bâtiment à usage de fruitier avec couverture en 
tuiles, ca\e dessous; — serre chaude; — une basse- 
cour ayant accès sur la rue par une porte cochère, 
dans laquelle basse-cour buanderie, écurie, petite cour 
à fumier, à côté sellerie, deux remises pour voitures, 
puits avec pompe; — jardin avec terrasse et kiosque, 
pièce d’eau alimentée par une source, ce jardin est 
planté en partie de treillages, de cent cinquante arbres 
fruitiers, tant en espaliers qu’en plein vent, et de deux 
sapins, le surplus en bois avec allées, le tout clos de 
murs; tenant par devant la grande rue d’Elréchy, d’im 
côté M. Anjuberl, mur mitoyen, d’un autre côté” le ter
rain désigné sous le numéro 3, et dans le fond le ver
ger dont la désignation suit;

2° Un Yerger planté de treilles et de cent cinquante- 
deux arbres fruitiers, de trente-sept platanes en avenue 
et cinq maronniers; — dans ce verger un labyrinthe 
garni d’arbres d’agrément, cave dessous; — ce verger 
tient d’un long le jardin ci-dessus et M. Anjuberl, tnur 
mitoyen, d’autre le chemin de fer, chemin entre, com
mun avec MM. Demollière et Troisvallet, d’un bout 
l’article ci-après, d'autre bout le chemin des Yri- 
gneaux ;

3° Un Terrain planté de treilles, de soixante arbres 
fruitiers en espalier; tenant d’un long les articles pre
mier et deux, d’autre long M. Etienne Duclair et l’ar
ticle ci après, d’un bout la Grande-Rue, et d’autre 
bout le chemin de fer ;

4° Un Terrain planté de deux baies d’acacias, de 
treilles, de quatorze arbres fruitiers et de cinquante 
peupliers; tenant d’un long M. Etienne Duclair et 
l’article ci dessus, d’autre long M. Fouché, acquéreur 
Gagnant-Marceau, et par hache M. Troisvallet. d’un 
bout la route et par hache plusieurs, d’autre bout le 
chemin de fer, chemin commun entre, dont la conte
nance superficielle des quatre articles ci-dessus dési
gnés est de quatre-vingt-neuf ares quatre-vingt-six 
centiares, non compris l’emplacement des bâtiments;

5° Un Jardin-Marais de la contenance d’environ 
dix-huit ares vingt centiares, proche les articles ci- 
dessus, auxquels il communique par un chemin com
mun, planté de trois arbres fruitiers et autres, kiosque, 
canal empoissonné et alimenté par une sonree ; — ce 
jardin lient d’un long M. Demollière, d’autre long M. 
Daubignard , d’un bout M. Lefebvre, d’autre bout le 
chemin de fer ;

6° Deux ares vingt-neuf centiares de terre en lu
zerne, proche les articles ci-dessus, champtier du 
Proche-Logé ;

7° Un are cinquante-neuf centiares de terre, moins 
la portion prise par la route, situés proche les articles 
ci-dessus; tenant d’un bout la grande route de Paris à 
Orléans ;

8° Six ares trente-huit centiares de pré, plantés de 
peupliers, situés dans la prairie d Elréchy, champtier 
des Corbillons;

9° Une portion de terrain à prendre dans vingt-trois 
ares quatre vingt-douze centiares de terre et vigne, 
terroir d’Elréchy, champtier de Saint-James ou la 
Croix-Boissée ;

Moyennant, outre’ les charges, la somme de trente- 
cinq mille fiancs de prix principal.

Avec déclaration à Monsieur le Procureur de la Ré
publique que ladite notification lui était faite en con
formité de l’article 2 i94 du Code civil, pour parvenir 
à purger les immeubles ci-dessus des hypothèques lé
gales pouvant les grever, et afin qu'il eût à prendre ou 
à faire prendre, dans un délai de deux mois, telles ins
criptions d’hypothèque légale qu’il aviserait, et que 
faute par lui de ce faire dans ledit délai et icelui pa>sé, 
lesdits immeubles passeraient entre les mains de l’ad
judicataire francs et quittes de toutes charges de cette 
nature.

Avec déclaration, en outre, à M. le Procureur de la 
République , que les anciens propriétaires des immeu
bles vendus étaient, outre les vendeurs :

l° Victor-Isidore Raquillon , et Alexandrine-Eu- 
phrasie Graves, sou épouse; — Philippe-Etienne
Messant, et Elmée-Virginie Jean, son épouse; _
Héloïse-Florimonde Rousseau , épouse Louis-Pierre 
Ménard; — Eléonlint -  Flore -  Adélaïde Rousseau, 
épouse Jean-Baptiste Charpentier; — Françoise-Péla
gie Rousseau, veuve Nicolas-Martin Aubin; — Jean-

François-Eloi Rousseau, et Pélagie Briquet, son 
épouse; — Joséphine Cocardas, épouse de Jacques- 
François Guérin ; — ledit Jacques-François Guérin ;
— Louis-Alexis-Julien Pierre, et Angélique Gertrude 
Portai, sa femme; — Alexis-Aubin Pierre, et Marie- 
Jeanne Courlin, sa femme;

2° Marie-Anne-Virginie Viandon, veuve Jean Pierre 
Auclair; — Etienne-Simeon Aury, <;l Louise-Virginie 
Auclair, son épouse; — Pix-Cléophas Auclair; — 
Pierre Auclair; — Louis-Désiré Vmange, et Eroéiie- 
Rose Auclair, son épousé; — Jean Pierre Auclair; — 
Frédéric Jauicol, cl Marie-Catherine Pinaull, son 
épouse; — Jean-Charles Pinaull; — Furcy-Henri- 
Marie-Nicolas Leroy de la Brière; — Marie-Anne 
Mazure, veuve Jean-Constant D' boize;

3° Jean-Baptiste Angevin, et Marie Rosalie Thuau, 
son épouse; — Georges-Etienne Trebois, et Marie- 
■Rosalie Angevin, son épouse; — Louis François An
gevin, et Louise-Thérèse Chardon, .-on épouse; — 
Pierre-Antoine Chardon, et Marie-Thérèse-Eulaiie 
Dauvernet, son épouse; — Antoine Dauvernet, et 
Marie-Madeleine Charlotte Chardon, son épouse; -— 
Marie Marguerite Chariot, veuve Joscph-Martin-Cyril'ô 
Bechu ; — Alexis-Simeon Viandun, et Marguerite 
Thibault, son épouse ;

4° Charles Pinaull, et Horlensé-Elisabeth Binvis, sa 
femme; — Jean Charles Pinaull, et Marie-Vieioire 
Vaury, sa femme; — Furcy L--roy le la Brière, sus
nommé; — Jean Baptiste-Joachim Leroux, et Marie- 
Elisa Bechu, sa femme;

5® Louis Drozain Legrain, et Louise-Hortense Char
don, sa femme; — Louis-François Angevin, et Louise- 
Thérèse Chardon, sa femme;

6° Désiré-Isidure Bansard, et Viclorine Lelong, son 
épouse; — Louis - Pierre Doucel, et Marie-Louise 
Fontaine, son épouse; — Louis-Melchior Aury, et 
Adèle Caroline-Lise Maupin, son épouse: — Marie- 
Adélaïde-Joséphine Sevestre, veuve Françnis-Honoré 
Brossard ; — Simeon-Alexis Viandon, et Marie-Mar
guerite Thibault, sa femme; — Marie-Emerantienne 
Cocardas, veuve Jacques Lorrille; — Jacques-Mailiu- 
rin Lorrille; — Jean-Pierre-Isidore Aury, et Made
leine Chenu, sa femme;

1° Louis-Marcel Duclair, et Eugénie-Alexandrine 
Roche, son épouse; — Jean-François Lobé, et Euti- 
lieune Anjuberl, son épouse;

8° Parfait DMasselle; — Rose-Véronique Viandon, 
sa femme; — Joséphine-Henriette Delasselle, veuve 
Antoine-Martin Lamprier; — Pierre Viandon;

9° Narcisse-Gustave Hiver, et Augustine-Florrne 
Ronseret, son épouse ; — Louis-Joseph Ronserct, et 
Elisabeth-Anne Lefoin, son épouse; — Louis-Alexis- 
Juîien Pierre; — Angélique-Gertrude Portai, sa 
femme; — Marie-Jeanne Courlin, veuve Aubin Pierre;
— Marie-Catherine M ;ciiieoine, veuve Henry-Eustache
Godin; — Victor A . ; — ses frères et sœurs non
dénommés au contrat sus-relaté;

10° Louis-Auguste Jolly, et Elisabeth- Marie Mor
ceaux, son épouse; — Antoine-Eiconore Marceaux, et 
Marie-Denise Legrain, son épouse;

11° Louis-Pierre Ménard, et Alphonsine- Adrienne 
Robert, sa femme; — Louis-Jean Baptiste Robert, et 
Marguerite Elisabeth Perrot, sa femme;

12° Honoié-Finnin Marchai, et Anne-Eüsabelh 
Robert, sa femme; — les époux Robert -  Perrot, sus
nommés ; — madame \ ■ U Jiü -  Chariot, sus
nommée; — les époux Leroux - Bechu, aussi sus
nommés ;

13° Louis-Joseph Dauvernet, deuxième du nom;
— Louis-Joseph Dauvernet, premier du nom; — 
Marie-Catherine Migué, veuve Louis Dauvernet; — 
Savinien Dauvernet, et Marie-Victoire Poulard, sa 
femme ;

14° Marie-Marguerite Daubigrrard, veuve Claude 
Dauvernet; — Louis-Joseph Durand, et Marie-An
toinette Dauvernet, sa femme; — François-Alexandre 
Dauvernet; — Victorine-Eiisabeth Dauvernet; — An
toine Dauvenvi, et Marie-Madeleine-Charlotte Char
don, sa femme;

15° Victor-Eugène Sandely, et Désirée - Sophie Du- 
c!air, son épouse; — Louis-Etienne Duclair, et Anne- 
Thérèse Sevestre, son épouse;

Et que tous ceux du chef desquels il pourrait être 
pris des inscriptions pour cause d’hypothèque légale, 
n’étant pas connus de M. Petit, requérant, il ferait 
publier ladite notification conformément à l’avis du 
Conseil d’Etat du premier juin mil huit cent sept.

Pour extrait,
Signé,  C E IE N U .

(3) Etude de Me de BIÉVILLE , avoué à Paris, 
Rue Laffitte , n° 52,

S u c c s s e a r  de U . A. D BO .U i:aY .

VENTE
S u r  surenchère du s ix ièm e  ,

AU P L US  O F F R A N T  E T  D E R N I E R  E N C U É R I S S E U R ,

Eu 1 audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, 

séant à Paris, au Palais de Justice, 
salle des saisies 

A deux heures de rælevée,
E ï ï  U N  S E U L  LO T

d’une

GRANDE & BELLE PROPRIÉTÉ
DITE - \

TERRE DE BOïiüEtUU»'
Sise sur les Communes de 6«nW /ers 1 

Maisse et MtUifÇÂrj<iY'*7
Arrondissement d'Étafr, ,

(Scine-et-Oise). '  '

L’Adjudication aura lieu le Jeudi 2.. 
mil huit cent soixante-quin- 

à deux heures.

On fait savoir à tous ceux qu’il appai
Que par suite d’un



L’A B E IL L E .
fjT ==■ ----------------------------- ---------------

civil de la Seine, le vingt-deux juillet mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré, contenant déclaration de 
surenchère du sixième du prix principal en sus des 
charges, eu conformité de l’article 965 du Code de 
procédure civile, sur l’adjudication prononcée suivant 
jugement de l’audience des criées du tribunal civil oe 
la Seine , en date du quatorze juillet mil huit cent 
soixante-quinze, enregistré, de l’immeuble ci-après 
désigné, moyennant le prix principal de deux cent 
quatre-vingt-dix mille cinquante francs en sus des 
charges, ladite surenchère dénoncée conformément à 
la loi ;

Et aux requête, poursuite et diligence de :
Madame Charlotte-Amélie LAMAILLE, sans pro

fession, veuve de M. Casimir MURON. négociant, 
demeurant à Paris, boulevart Malesherbes, numé
ro 25 ;

Ayant pour avoué M« Albert Desnoyers de Biéville, 
demeurant à Paris, rue Laffitte, numéro 52;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Maurice Muron, rentier, demeurant à Paris, 

boulevart Malesherbes, numéro 25;
2° M. Charles-Albert Muron, sans profession, de

meurant à Paris, boulevart Malesherbes, numéro 25;
Ayant tous deux pour avoué M® Lefoullon , demeu

rant à Paris, rue Chabaonais, numéro 4;
3° M. Marie-Georges-Alfied Guybert, rentier, de

meurant à Paris, rue Abbalucci, numéro 5,
« Au nom et comme subrogé-tuteur du mi- 

« neur A fred-Pierre Muron, faisant fonctions 
« de tuteur à cause de l’opposition d’intérêts 
« pouvant exister entre ledit mineur et la dé
fi manderesse, sa mère, tutrice naturelle et lé- 
« gale, M. Guybert nommé auxdites fonctions 
« qu’il a acceptées suivant délibération du 
« conseil de famille du mineur, tenue sous la 
« présidence de M. le Juge de paix du 8e arron- 
« dissement de Paris, le douze mai mil huit 
« cent soixante-quinze, enregistrée. »

Ayant pour avoué Me Vandewalle, demeurant à Pa
ris, rue de la Grange-Batelière, numéro 48;

4° M. Eugène-Joseph Bouley, demeurant à Paris, 
rue de Monceau, numéro 65,

« Au nom et comme subrogé-tuteur ad hoc 
«du mineur Alfred-Pierre Muron, fonctions 
« auxquelles il a été nommé et qu’il a acceptées 
« suivant la délibération ci-dessus relatée. »

5" M. Jacques-Michel Paillard, propriétaire, de
meurant à Paris, rue du Faubourg-Saint-Denis, nu
méro 132 ;

Ayant pour avoué M® Berlot, demeurant à Paris, 
place des Petits-Pères, numéro 2;

Il sera, le Jeudi vingt-cinq Novembre mil huit cent 
soixante-quinze, à deux heures de relevée, procédé, en 
la chambre des saisies immobilières du-tribunal civil 
de première instance de la Seine, séant au Palais de 
Justice, à Paris, à la vente sur surenchère du sixième, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, de l’immeuble 
dont la désignation suit.

D Ê S I G . 1 A T I O I  :
TERRE DE BONNEVAUX

Située sur les territoires des communes de Buno-
Bonnevaux, Maisse, Milly, Gironville, canton de
Milly, arrondissement d’Etampes (Seine-et-Oise).
Un grand CHATEAU style Louis XIII, élevé en 

partie sur caves d'un rez de-chaussée, premier et se 
cond étages.

Le rez de-chaussée se compose d’un vestibule, au 
fond duquel se trouvent à droite la cage de l’escalier, 
à gauche salle de billard, grand salon et boudoir à la 
suite. Dans Je vestibule, faisant face à la porte d’en
trée, porte ouvrant dans un petit salon, autre porte 
donnant accès à la salle à manger, à la suite de la
quelle se trouvent l’office et une salle de bains, en re
tour cuisine et laverie, caves au-dessous et calorifère.

Au premier étage, six grandes chambres à coucher 
.avec cabinets de toilette ; une autre chambre et une 
petite, le tout ouvrant sur un corridor qui les dessert.

Au deuxième étage, quatre chambres de maître, 
quatre chambres de domestiques, une lingerie.

La façade sur le jardin est ornée d’un perron, basse- 
cour au fond avec logement de jardinier, fruitier, bâ
timents servant d’écurie aménagée pour six chevaux et 
remise, sellerie, chambres de domestiques au-dessus 
et greniers.

A la suite est une cour de ferme avec hangars, 
grange, écuries, vacherie, laiterie, chenil, grenier, 
au dessus, puis un bâtiment servant de logement au 
garde de la propriété.

Pavillon de chasse, chapelle desservie tous les di
manches.

Jardin potager, parc traversé par l’Essonnes, clos en 
partie de fossés et de haies, en partie fermé par la ri
vière.

2° La Fersae dite du Boulet, comprenant les bâti
ments d'habitation et d’exploitation, écuries, étables, 
cour au milieu de ces bâtiments, verger y attenant.

3e Une petite Maison sise commune de Buno, petit 
jardin y attenant, puft^ en commun.

4° Terres labourable*, buis, prés, vignes, marais et 
sablières.

Chasse réservée.
Le tout d’une contenance de hectares HH ares

5 9  centiares e n v i r o n ,  déduction faite de 7 hectares 
nviron pris par le Chemin de fer ou revendiqués par 

me de Maisse, sur les biens provenant de l'ac- 
.e îdonl 440 hectares en terres labou-

mèlres de la gare de Maisse 
igné de Montargis).

3 3 5 S E  A  P R I X  :

Outre les charges, clauses et conditions contenues 
au cahier des charges déposé au greffe des criées du 
Tribunal civil de la Seine, les enchères seront reçues 
sur mise à prix de trois cent trente-huit mille quatre 
ceuis francs, ci............. ...................  3 3 S , l O O  f r .

S’adresser, pour les renseignements:
1° A Me De BIÉVILLE, avoué poursuivant, déposi 

taire d’une copie de l\uchère, demeurant à Paris, rue 
Laffitte, numéro 52 ;

2° A M® LEFOULLON, avoué présent à la vente, de
meurant à Paris, rue Chabanais, numéro 4;

3° A M® VANDEWALLE, avoué présent à la vente, 
demeurant à Paris , rue de la Grange - Batelière, nu
méro 4 8 ;

4° A Me BERTOT, avoué présent à la vente, demeu
rant à Paris, rue des Petits-Pères, numéro 2;

5° A Me SCHELCIIER, notaire, demeurant à Paris, 
rue Le Peletier, numéro 48;

6° A Me PAULIN-LAURENS, avocat-avoué, demeu
rant à Elam.pes (Seine-el-Oise) ;

7° A M. Ch . PINOT, architecte-expert, demeurant 
à Paris, rue du Faubourg-Saint- Denis, numéro 76.

Fait et rédigé à Paris, le vingt-trois octobre mil huit 
cent soixante quinze, par Me de Biéville, avoué pour
suis anl soussigné. ,

Signé : XML KXIÉX SI^LL.

Enregistré à Paris, le vingt - trois octobre mil huit 
cent soixante-quinze, folio 62 recto, case 1. Reçu un 
franc quatre-vingt-huit centimes, décimes compris.

Signé : Bourdaloux.

Eludes de M“ BOUVARD et CHENU, 
Avoués à Etampes 

(Seine-et-O ise)

A D J U D I C A T I O N
AU TRIBUN AL D'ÉTAMPES

Le Mardi 9 Novembre 1875, d midi, 
d e  : 4°  CNE

MAISON BOURGEOISE
A vec

JARDIN e t  DÉPENDANCES,
Sise à Etampes, rue Saint Jacques, n° 81 ;

Location......... 4,200 fr.
M i s e  à  p r i x , . . .  1 5 , 0 0 0  f r .

Etude de M* JACOB, notaire à Angerville.

2° 05

M O U L IN  A  E A U
Sis à Etampes, rue du Perray, n° 9, 

Appelé le M o u l i n  «le C o q u c r i v e ;
Bâtiments d’habitation et d’exploitation, 

Grand Jardin longeant la rivière.
Location........  3,000 fr.

M i s e  à  p r i x . . .  ‘£ 0 , 0 0 0  f r .

3° UN

M O U L I N  A E A U
Sis à Etampes, 

lieu dit la Fosse-de-Gombier,
Location........  600 fr.

M i s e  à  p r i x . . .  1 , 0 0 0  f r .

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

A M" BOUVARD, CHENU et PAULIN-LAURENS,
avoués ;

A Me HAUTEFEUILLE, notaire;
Au Greffe du Tribunal. 2-2

Elude de Me LECLEB, avoué à Corbeil
( S e in e  - e t  - O ise).

V E N T E
A U  T R I B U N A L  D E  C O R B E I L  

Le Mercredi 10 Novembre 1875, à m id i, 
d ’u n e

C O M P R E N A N T

Deux Boutiques sur la rue, élevée sur caves de deux 
étages. — Cour derrière,

Sise à Essonnes, près Corbeil, rue de Paris, 
n°* 33 et 35.

M i s e  à  p r i x ........  1 ^ , 0 0 0  f r .
S’adresser, à Corbeil :

A Me LECLER , avoué poursuivant, rue de la Pê
cherie, n° 10 ;

A Me DELA UNA F, avoué colicitant, rue des Gran
des Bordes, n° 10 ;

A Me CRÛS, notaire, rue des Petites-Bordes, n° 7.
3-2

A L O U E R
Pour entrer en jouissance par la levée des guérets 

de Pâques 1877,

FERME EN BEAUCE
APPELÉE

LE TAA1BONNEAU
Sise à Monnerville, station du chemin 

de fer d’Orléans,
• C O M P R E N A N T

Bâtiments d’habitation et d’expoitalion, et la quantité 
de S SI hectares f?> ar^s ■© -centiares 

de terres labourables,
Terroirs de Monnerville, Chalou et Guillerval.

S’adresser, pour tous renseignements et traiter : 
Audit Me JACOB, notaire à Angerville. 4-4

APPARTEMENT A LOUER
A  S otts -F jO ite r fie  su ite

U N  A P P A R T E M E N T
(devenu vacant par le décès de M. S icard)

Sis au deuxième étage de la Maison occupée par 
M. BRÉGÉ,épicier, rue Ile-Maubelle, n° 5.

S’adresser à Me DARDANNE , notaire à Etampes.
2-1

Elude de Me DECOLANGE, notaire à Sent) ai ses.

A L O U E R
A  L ’ A M I A B L E ,

Pour entrer en jouissance au 23 Avril 1876,

L A  F E R M E
DITE

DE L H O PIT A L ’
Située commune d’Abbeville, canton de Méréville,

(S e in e  - e t  - Oise)

Actuellement exploitée par M. BOUCHER.

Consistant en Bâtiments d'habitation et d’exploita
tion, et la quantité de hectares de terres labou
rables, prés, aunaies et courtils, d’un seul tenant.

S’adresser, pour visiter, sur les lieux, à M. BOU
CHER, fermier actuel;

Et pour avoir des renseignements et traiter :
Soit à Me DECOLANGE, notaire à Sermaises;
Soit à M. Christophe BRECHEMTER, ancien mar

chand boucher, propriétaire, Mail S u d , à Pilhi- 
v ie rs . 2 -2

OFFRE D’AGENCE.
Dans chaque oommune de France, pour un article 

facile, pouvant rapporter 1,000 fr. par an, sans rien 
changer à ses habitudes. — S’adresser franco à M. 
SANGLARD, 14, rue Bambuteau, à Paris. — Joindre 
un timbre-poste pour recevoir franco instructions et 
prix courants. 8-3

a  AT r  T D  U  » ACHETER UNE
iN D i j i j l  î l l j  E l u d e  «le \ o t a i r c

dans la petite ou la grande banlieue de Paris. — S’a
dresser à M. FICQUENET, boulevard Poissonnière, 
12, à Paris. 2-1

C I N Q  F R A N C S  P A R  M M S
Jl'SQL'A CEVT FRtXtK I> trQ l ISITIOT

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.
En province, les recouvrements se font par mandats de vingt francs tous les quatre mois, 

pour un achat de cent francs et an-dessous.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paris

E X T R A IT  D U  C A T A L O G U E  D E L I B R A I R I E

POUGET. Des Droits et des obligations 
des divers négociants et commissionnai
res, 4 vol. in-8°. 32 fr.

PELOUZE et FREMY. Traité de chimie 
générale, analytique, industrielle et agri
cole, 7 vol. grand in-8°. 120 fr.

BREHM. La vie des animaux, illustrée 
de nombreuses vignettes. 4 vol. in-8°. 42 fr.

L'Ecole normale, journal d’éducation et 
d’instruction, bibliothèque de l’enseignement 
pratique. Ouvrage indispensable aux institu
teurs. 13 vol. in-8°. 65 fr.

BALZAC. Seule édition complète, nouvelle 
et définitive, publiée par Michel Lévy frères. 
24 vol. in-8°. 180 fr.

CHATEAUBRIAND. Œuvres illustrées,
9 gros vol. in-8° jésus. 100 fr.

MUSSET (Alfred de). Œuvres complètes,
grande édition, avec ̂ illustrations de Bida.
10 magnifiques vol. in-8°. 80 fr. 

La famille d’Orléans, magnifique volume
in-folio avec introduction historique par Jules 
Janin, les titres et les armes en chromo, et 
tous les portraits, biographies et autographes 
de chacun des membres de cette famille. 
40 planches, riche album de salon. 120 fr.

Concile œcuménique de Rome, splen
dides illustrations en chromo, véritable mo
nument élevé à la gloire du Saint-Siège et 
de l’Eglise, 8 vol. in-folio. 800 fr.

Payables 50 francs par trim estre.
La Vie de N.-S. Jésus-Christ, par Jérôme 

Natalis, 2 grands volumes in-folio, illustrés 
de 130 gravures sur acier. 90 fr.

Vie de la très-sainte Vierge, p a r  Le Mut
iler, 2 v o l .  i n - 8 °  r a i s iD ,  i l l u s t r é s  s u r  a c ie r .  
Prix des 2 vol. 25 fr.

La Sainte Bible, illustrée par Gustave 
Doré, édition Marne, 2 vol. in-fol. 200 fr.

Missale Romannm, splendide édit. Marne, 
1 vol. in-folio richement relié, doré. 85 fr.

Les Evangiles Grandes illustrations de 
Bida, édit. Hachette richement reliée. 700 fr.

DUFOUR. Grand Atlas universel, le 
plus complet de tous les atlas. 90 fr.

Grande carte de France, montée sur toile 
et rouleau, pour bureaux. 25 fr.

Géographie. Dernière édition, par Malte- 
Brun fils, 8 vol. in-8°, gravures sur acier et 
coloriées, broché. 80 fr.

Causes célèbres illustrées, 7 vol. 49 fr.
Art pour tous, par C. Sauvageot, 13 vol. 

cartonnés. 390 fr.
OUVRAGES DE MM. MICHEL LEVY FRÈRES, DEYTU, AMYOr, LEUERRE, ETC.

C I C È l t l T  « L K IL M E .
Fourniture immédiate de la totalité des demandes de tout ce qui existe en œuvres musi

cales éditées à Paris : Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Morceaux détachés d’Opéras, 
Musique religieuse, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un mor
ceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc. — Cette diminution se trouve faite sur 
les catalogues.

Collection complète des œuvres spéciales pour piano à deux mains, doigtée par Moscheles, 
Beethoven, Mozart, Weber, Haydn, Clementi, soit 11 volumes grand format. Prix : 80 fr.

Enooi franco des Catalogues, comprenant les grands ouvrais illudrés, la Littérature, 
les Romans et ouvrages divers et le Catalogue spécial de Musique.

R ia S lc t in  c o m m e r c i a l .

MARCHÉ

d ’E t a n i p e s .

PRIX

de  l ’hec lo l .

MARCHÉ

d ’i n g e r v i l l e .

PRIX

de  l ’heeto l .
MARCHÉ 

d e  C h a r t r e s .
PRIX

de l ’hecto l .

23 O ctobre  1875. fr. c. 29 O ctobre  1875. ïr. e. 23 O ctobre  1875. fr. c.

Froment, 4re q .............
Froment, 2e q .............
M p.lei 1 , 1 r* q ...................

19 74 Blé froment............ 19 67 Blé élite......... 20 25 
19 00 
18 00 
17 00 
4 4 50 
4 4 50 
41 00 
8 90

48 52 Blé-boulanger......... 17 00 Blé marchand
15 65 Méteil........................ 15 00 Blé champarl

M é l e i l  9 e n ............. ... . 14 36 Seigle........................ 12 34 
41 67 .12 31 Orge.......................... Méteil.

E-iCOur^fton.............. 41 76 Escourgeon ............. 10 34 Seigle..
41 86 Avoine...................... 9 00 Or<rp. .• ................ ... * * *

Avoine......... .................. 9 86 Avoine......................

C o u r s  «ïes f o n d s  p u b l i c s .  — B o u r s e  d e  P a r i s  du 23 au 29 Octobre 1875.

DÉNOMINATION.

R e n t e  5  O © .........
— 4L 1 /2  ©,©

— 3  © © .........

Samedi 23 Lundi 25 Mardi 26 Mercredi 27 Jeudi 28 Vendredi 29

104 80 

95 10 

65 65

104 00 

95 00 

65 90

104 05 

95 00 

65 80

404 00 

95 25 

65 85

orme aux exemplaires distribues 
par l'imprimeur soussigné.

pes9 le 30 Octobre 1873.

Lu pour la légalisation de la signature de M. Aug. Al l ie n , 
apposée cx-contre, par nous Maire de la ville d ’Etampes. 

Etampes, le 30 Octobre 1875.

Enregistré pour l ’annonce n 
Reçu franc et 

a r ____

Folio
centimes, décimes compris.




